
INFORMATIONS PRATIQUES

Certification : pour les membres de la police
fédérale et locale, ce séminaire est enregistré
comme formation continuée.

Date limite d’inscription : 25 novembre 2009

Lieu : Palais des Congrès, 
Place d'Armes, 1 – 5000 Namur 

Tarif :
- Journée d’étude, actes et repas : 85€ 
- Actes (les actes de la journée d’étude seront publiés
  aux éditions Politeia) : 25€

- Etudiants : sans les actes ni le repas : 5€

Paiement : dès réception de la facture

Renseignements :
CEP asbl - Route d’Ath, 25/35 - 7050 Jurbise
Tél : 065/325.711 - Fax : 065/325.709
cep.ac@skynet.be
http://www.cepinfo.be

Centre d’Etudes sur la Police
Route d’Ath, 25-35
7050 Jurbise

Serdu croquera scènes et personnages 

durant la journée d’études dont les 

actes seront publiés dans la collection 

du Centre d’études sur la police aux 

éditions Politeia.

Le respect des  droits de 
l’homme et la gestion policière 
de l’espace public :
un dilemme ?

I N V I TAT I O NLundi 30 novembre2009

Palais des Congrès

Place d’Armes, 1
5000 NAMUR 

En collaboration avec 
la province de Namur



d'

>	Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            

>	Fonction
	 Institution : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  

>	Grade, N° matricule (pour les policiers) :
	  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                    

>	Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      

	  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                    

>	Adresse de facturation : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               

	

>	Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   

>	Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                             

>	Courriel :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    

>	Choix des ateliers : 1 [  ] | 2 [  ] | 3 [  ] | 4 [  ]
   (participation limitée à maximum deux ateliers)

[  ] Je m’inscris à la journée d’étude du 30 
novembre 2009 et souscris aux actes. Je verse la 
somme de 85 Euros uniquement après réception 
de la facture.

[  ] Je souscris aux actes de la journée d’étude 
du 30 novembre 2009 et verse la somme de 25 € 
uniquement après réception de la facture.

[ ] Je suis étudiant, je m’inscris à la journée 
d’étude du 30 novembre 2009 et verse la somme 
de 5 €, uniquement après réception de la facture. 
Le lunch n’est pas compris dans ce prix. Je joins 
une copie de ma carte d’étudiant à mon bulletin 
d’inscription.
Date                                       Signature

8h30 Accueil des participants

9h00 mot de bienvenue et d'introduction à la journée d'étude de Dominique Notte, 
Président du Collège Provincial de Namur

Présidence de la première séance par Denis Mathen [ Gouverneur de la province de 
Namur ]

9h15
Police et droits de l’homme : les enjeux démocratiques par Edouard Delruelle 
[ professeur à l'Université de Liège, directeur du centre pour l’égalité des 
chances ]

9h40
Le contrôle de la police dans son rôle de gestionnaire de l’espace public, pistes 
d’amélioration ? par Gil Bourdoux [ maître de conférences à l'ULG, membre effectif 
du Comité P, Président CEP ] 

10h00
Quel est le rôle de  l’autorité administrative dans la gestion négociée 
de l’espace public ? La police est-elle seule responsable ? par Freddy 
Thielemans [ bourgmestre de Bruxelles ]

10h25 Pause café

10h45 Exemple concret de la gestion négociée de l’espace public par la police locale de 
Namur par Guy Jomaux [ chef de corps de la zone de police de Namur ]

11h05
Les partenaires dans la gestion de l’espace public par Benoît Van Der Meerschen 
[ président de la ligue belge des droits de l’homme ], Sylvie Smoos [ Union des 
villes et communes wallonnes ] et Bernard Hapart [ Procureur du Roi de Dinant ]

11h50

Tour de table – présentation des responsables des ateliers de réflexion Michaël 
Jonniaux [ Police fédérale - directeur de la police de la route ], Philippe Hooreman 
[ chef de corps de la zone de police de Tournai ], Herman Perdu [ Police fédérale - 
directeur l'appui aérien ], Sébastien Delbrouck [ Police fédérale - réserve générale/
team preuve ] et Daniel De Neve [ Police fédérale - directeur de la police des 
autoroutes du Brabant Wallon ]

12h05 Repas

12h50 Présidence de la seconde séance par Olivier Libois [ Police fédérale - Directeur 
général de la police administrative ]

13h00 Ateliers de réflexion (60 min par atelier)
ATELIER N° 1 La fermeture d’un établissement public suite à des nuisances

ATELIER N° 2 L’évacuation d’un bâtiment occupé par des squatters : quelles 
mesures  prendre ? Quelles sont les responsabilités ?

ATELIER N° 3 L'utilisation par la police de moyens techniques (prise d'image) lors de 
la gestion de manifestation

ATELIER N° 4 La gestion de la circulation lors de manifestations et d'événements de 
masse

15h15 Pause café

15h30 Conclusions de la journée par Olivier Libois [ Police fédérale - directeur général 
de la police administrative ]

16h00
Clôture et Question time par Maurice Petit [ Directeur de l'Ecole nationale des 
officiers ] et Gil Bourdoux [ maître de conférences à l'ULG, membre effectif du 
Comité P, Président CEP ] 

Notre société a changé depuis le début de 
l’ère industrielle. Des conflits sociaux, des 

manifestations violentes sont, parfois, à l’origine de 
cette évolution. Les grands rassemblements sont 
maintenant une donnée sociale reconnue et contribuent 
au développement démocratique de la société.

Dans toute société démocratique, les autorités sont 
confrontées à un dilemme social lors de rassemblements 
collectifs. En effet, d’une part la constitution garantit 
le droit de s’exprimer et de se rassembler paisiblement.  

D’autre part, des lois complémentaires garantissent 
l’ordre public au sein de la société.

Le dilemme constitue dans la recherche permanente 
d’un équilibre entre les droits des personnes qui 
participent à  un rassemblement et les droits des 
autres à l’ordre social.

Dans ce cadre, quels sont les défis pour la police et 
ses membres, eu égard à la déclaration universelle 
des droits de l’homme ? 

Le respect des  droits de l’homme et la gestion policière de l’espace public : un dilemme ?

Bulletin d'inscription A renvoyer au plus tard le 25 novembre 2009 à l’adresse 
figurant au verso ou par fax au 065 325 709.

[ ] Cocher la(es) case(s) choisie(s) ; pour les ateliers, indiquer 1 ou 2 suivant votre ordre de péférence

Le respect des  droits de l’homme et la gestion policière de l’espace public : un dilemme ? 

Lundi 30 novembre 2009
Palais des Congrès
Place d’Armes, 1
5000 Namur 


